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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES QUINQUAGÉNAIRES

ENTRE L'ACTIVITÉ ET LA RETRAITE

................................ .. .. .
: Grâce. à la forte augmentation du :
: nombre des jeunes quinquagénaires:. (50-54 ans) et à l'arrivée aux âges.. .. élevésde générationsde femmes .. .. plus actives que dans le passé, le .
: taux d'emploi des 50-59 ans:
: augmente de 6 points entre 1990 et :
. 2000. Mais les sorties d'activité se .. .. font toujours plus précocespour, .. .. leshommes,mêmeen périodede .
: conjoncture favorable à l'emploi.. :. Cette situation résulte d'abord d'un .. .
. marcbé du travail et de la forma: .. .. tion peu favorable aux plus de .. .. 50 ans. Elle est également liée aux- .
: différents dispositifs de retrait:
: anticipé d'activité qui peuvent:
. parfois tendre à banaliser la non- .. .. activité des quinquagénaires. .. .. .. .. .. .. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

L'enquête Emploi estime à près
de 7 millions les personnes âgées
de 50 à 59 ans en mars 2000 (1 J,
soit' une augmentation de 20,5 %
par rapport à janvier 1990. L'arri-
vée à cinquante ans des générations
nombreuses du baby-boom en-
traîne un vieillissement de la
population acti ve de la France: les
quinquagénaires représentent
19,5 %(2J des actifs, contre 15,6 %
il Ya dix ans. Cependant, bon nom-
bre de quinquagénaires sont déjà
devenus inactifs: alors qu'ils se
situent en deçà de l'âge légal de
liquidation de la retraite, sauf régi-
mes spécifiques, leur taux d'acti-

(1) -
[,,(,/rédauiol/ de at article est anté-

rieure au recala~e de.s enquêtes Emploi de 1991
ii 2000 .sur le.s ré,suftat.s du reamement ~éné-
raf de la population de 1999. Cette ràÜÙm,
qui lE cOf/duit Il modUïa le,\' struc/ure.s de

population Iolafe, fi '{/ que très pell affecté les

taux érudiés ici. Dalls cet artide l'âf(e de.sifldi-
~'idu,\.est ("('III;allàflt efl fill d'aI/liée.

(2). CeUe proportion .s'établit il 20,2 % en

man 200/.



vité comme leur taux d'emploi (3)
sont en retrait sur ceux de la classe
d'âge immédiatement inférieure.
AitlSi.-le taux d'activité qui est de

r-S7,4 %)our les quadragénaires, en~ ,,-;" ---
mars 2000, n'est que deJ2,9 o;iJ
pour les quinquagénaires, et les
taux d'emploi correspondants

r:;:~ssenL~~ectivement à

~é~

Le taux d'emploi
des quinquagénaires
a augmenté entre 1990 et 2000
grâce à l'accroissement
de l'emploi féminin

Le taux d'emploi des quinqua-
génaires est en progression de
6 points entre 1990 et 2000 (ta-
bleau 1). Mais paradoxalement,
cette augmentation ne traduit pas
une amélioration générale de l'em-
ploi des quinquagénaires au cours
de la dernière décennie; elle est le
résultat de la conjugaison d'un
choc démographique et d'une
transformation en profondeur des
comportements d'activité féminins.

L'accroissement démographique
concerne actuellement les seuls
50-54 ans (âges atteints aujourd'hui
par les premières générations du
baby-boom), dont les effectifs ont
crû de 50 % en dix ans, alors que
ceux des 55-59 ans ont diminué de
6 % (graphiques I-a et lob). Ce
renforcement démographique des
jeunes quinquagénaires, plus sou-
vent en emploi que leurs aînés,
a provoqué mécaniquement la
hausse du taux d'emploi de

~ mble des 5~ ans. De
78,8 à 50 ans à'36, 1 % à 59 ans,- ./ ----
e taux d'emploi 'è'n-2000 diminue

en";;ffet d'âge en âge, avec de plus
e nette accélération à partir de

55 ans: la perte qui est de 1,5 point
en moyenne pour chaque année
supplémentaire entre 50 et 54 ans,
atteint 8 points par an entre 55 et
59 ans.

-~-

Par ailleurs, l'arrivée à ces âges
d'une génération de femmes plus

Graphique l-a
Taux d'emploi en 1990 et en 2000 et évolution démographique

entre 1990 et 2000 des quinquagénaires
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Source: INSEE, enquêtes Emploi 1990 et 2000.

actives professionnellement que
par le passé conduit également à un
accroissement du taux. Le taux
d'activité des femmes quadragénai-
res a en effet gagné 7 points entre
1990 et 2000.

Ce double phénomène produit
une évolution des taux d'emploi
différente selon l'âge et selon le
sexe: alors que celui des hommes
et des femmes de 50-54 ans aug- .
mente sensiblement (+ 5,1 points
en dix ans), celui des 55-59 ans
progresse peu (+ 1,8 point) ; de
même, celui des femmes de 50 à
59 ans augmente de plus de 10

. points, alors que celui des hommes
n'en gagne guère plus de 1.

2

La légère progression du taux
d'emploi des hommes de 50 à 59
ans est uniquement due au choc
démographique. À structure démo- .
graphique identique en 1990 et en

,

2000, on aurait observé en 2000
une baisse de leur taux d'emploi de
2,1 points, imputable en grande
partie à l'intensification des sorties
de l'emploi à partir de 55 ans (ta-

. (3) - Le tl.1llX d'lIuh'ilé ,ç'élablit 1:'1/,
fa;sanl le rapporl entre II' IlOlI/brl:' d'l.lCIIJÇ
(actils occupés + c1uÎlllelln) I:'t la pOpltllllio1/
tolafe INlUr ul/e cari;.:orie d'J;.:e donnée. Le taux

d'emplo; .ç'é1ahlit en.faiSill/lle mpport entre le
1Iombre d'acri.f.ç OCCIlPÙ (c'est-li-dire ,wns
compter le.ç c1uÎmelll:ç) el flllwrmlatioll tolafe
pOlIr Ill/e cmixor;e d'Ô;.:e dOIl11ée,
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~Hommes de 50 ~59.H\S Femmcs de 50 à S9 ans

Variation du tallx.. ....... ................ + U + 10.3

Effet d~mographique ".""""
.....""

+3,4 + 2.9

" Effelcomportemenl ..............,....... .2,1 +7,4

'" E::"
2U

'"
"511ans 51 an, 52ans 53 ans 54 ans 55 ans 5f.ans 51 an' 5!\ao' 5'Jans

bleau 2). Inversement, chez les fem-
mes, les changements démographi-
ques, qui contribuent à l'augmen-
tation du taux d'emploi pour 2,9
points, viennent ajouter leurs effets
à ceux des modifications des com-
portements d'activité (+7,4 points).

La croissance du taux il' emPloi des
femmes de 50 à 59 ans est donc es-
sentiellement due à leur présence
plus massive que par le passé sur
le marché du travail.

Le décrochage de l' emploi pour
les hommes à partir de 55 ans est
confirmé par les évolutions récen-
tes (graphique 2). Entre 1997 et
2000, soit au cours d'une période
où la situation de l'emploi s'est
nettement améliorée, le taux d'em-
ploi des quinquagénaires masculins

n'a pas connu de modification
notable avant 55 ans, mais a conti-
nué à se dégrader au-delà. La net e
amélioration de l'emploi depuis

l'été 1997 n'a donc pas inversé la
tendance d'évolution des sorties de
l'emploi des hommes de 55-59 ans.

La sortie de l' emploi des quin-
quagénaires alimente à la fois le
chômage et l'inactivité (graphi-
que 3). La part du chômage (4) se
maintient entre 50 et 55 ans puis
diminue sensiblement jusqu'à 59
ans, contribuant ainsi, avec la forte
baisse de celle des actifs occupés,
à l'alimentation de la catégorie des
inactifs. Parmi ces derniers, la
catégorie « autres inactifs ». qui
regroupe des situations variées,
comprenant de nombreuses fem-
mes n'ayant jamais ou peu travaillé

(.lJ - Le ch('jTIIllJ.:t' relelll1
dafl.ç ce PdrdRrd-

phI' est a/ui (/U .H'lIS du BIT lei que le COl1lpta-

bifÜe /"ellquére Emploi de /'lNSf:E. DmlS cette
définitiof!, soM chiJll/eurs les pa.wlllles .WIIJ

emploi qui recherchent ef(ecriveme//( UI! emploi

(ou qui atlf IlII emplo; qui commence l'fus
wrd)

el qui JOIII dispolli/Jfes pour l'lIcn/per rapide-
moll.

(5'. Cenquête Emploi ne di.çliTl~ue pas les

retraités deJ prÙerraitéJ.

(6) - VoiréR/Ûeml'lu BréKier O., "Le.ç pré-

retraites et les mesures ('nfm'l'liT cles chiimeurJ

tÎKh l'II /999", Premières Synthèses. 11°
49.2.

décembre 2000, M ES.DARES.

Tableau 2

Décomposition de la yariation du taux d'emploi entre 1990 el 2000 Ellpoin/s

Source: INSEE. enquête Emploi: calculs MES-DARES.

Graphique 2

t\'olutÎon du taux d'emplni des hommes et des femmes
de 50 à 59 ans entre 1997 et 2000
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Source: INSEE. enquêtcs Emploi 19~97et 2000.

Graphique 3

Situation sur le marché du travaH des quinqua~énaires en mars 2000

En po.lUrc("ntJ~e
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Source: INSEE. enquêtc Emploi 2000.

mais aussi des personnes privées
d'emploi et ayant cessé leur recher-
che (<<chômeurs découragés») est
majoritaire jusqu'à 55 ans. La ca-
tégorie « retraités(5) » connaît une
augmentation plus rapide après 55
ans du fait de l'accroissement, à
partir de cet âge, des retraits anti-
cipés du marché du travail, lesquels
prennent le plus souvent la forme
de systèmes de préretraites.

Fin 2000, près de 150000
quinquagénaires sont en

cessation anticipée d'activité
ff Çf" 1cx:f) <r--\ '"

v..a... ,J.fl'\.. ~

Les préretraites financées par
l'État ou par les partenaires sociaux
(encadré 1) (6) concernent pour
l'essentiel des personnes âgées de
56 à 59 ans, avec une forte propor-
tion de bénéficiaires âgés de 59 ans,
qui représentent le tiers du stock.

PREMIERES SYI'!IIÈSES
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Le nombre de personnes de 50 à
59 ans bénéficiant au 31 décembre
de ccs différents dispositifs a dimi-
nué en quatre ans d'environ 20000
personnes, du fait des fortes restric-
tions apportées aux entrées en
ASFNE (Allocation Spéciale du
Fonds National de l'Emploi) par \cs
pouvoirs publics. Cependant, un
effet de substitution existe d'une
mesure à l'autre, même si elles ne
s'adressent pas toutes au même
public (graphique 4). Ainsi, alors
que \es flux d'entrée en ASFNE CATS peut être mise en place pour
sont en régression depuis] 994, rajeunir les pyramides des âges de
l'ARPE (Allocation de Remplace- certains secteurs, en incitant les
mëniPOur l'Emploi), mise au point salariés à quitter l'entreprise à un
par les partenaires sociaux, connaît âge précoce.
un vif succès dè~outefois, Cet objectif est également pour-
l' extinctio~ de cette dernière me- suivi par les nombreux système~ de
sure est prevue pour le ]" Janvier préretraites mis en place par les en-
~W°.3: Par, a~lIeurs, u~ nou,v~au dlS- treprises de façon autonome, les
p~sltlf a ete mst~~~'\" decr~t en préretraites« maison ». Ce type de
fevner 2000, !il~(CessatlOn préretraite recouvre des situations
d'Activité de certams Travailleurs très différentes, tant dans \es mo-
Salarié~), qui connaît ses pre~iè- dalités de départ des salariés que La dispense de recherche
resentrees depUIs mal 2000.L:evo- dans celles de versement des reve- d'emploi ~st souv~nt,choisi'ge<V Jlutlon de ce derl1l~r d~sposltlf IIlus- nus de remplacement. On peut sup- par les chomeurs ages
tre la forte attractlvlte des mesnres poser, étant donné la taille des en- . . .' ~
de préretraite pour les entreprises . . Chaque mOIS, quelques mllhers

, , ..' . .. trepnses qUI les mettent en place,
d

,. .
Conçue a 1 ongme pour la ccssa- 1 ff

.
f '

e demandeurs d emploI qUI rem-. que es e ectl s concernes par ces
1
.

1 d
. . .

tion d'activité de salariés ayant d " 1 .. . pissent es con Itlons requIses
ep"rts sont de p uSleurs rmlhers.

' d ' 1 ORE 1]
,

effectué des travaux pénibles la

rc
'

.

@
cceentaa.srepresentent

-
., est pourquoI le nombre de - \ ,

CATS s'étend actuellement à des 172 000 d
, 40,3 % des sortants de 1 ANPE. .

- personnes e 50 a 59 ans ~, ,/ -.-' ~ .--
branches professionnelles dont les> . . .

" 1 d
, ages-d au moms 55 ans au cours

., ,en cessatIOn antlcrpee tota e ac- ~-,
2oo0-F 2000 350000salanes sont peu concernes par les tivité figurant dans le tableau] doit

e
-

annee . m,
".

conditions ré g lementaires de - . , , .. chomeurs mdeml1lses sont dlspen-. elre consIdere comme un mml- , ,.
pénibi]ité du travail, dans le secteur 1

-.. ses de recherche d emploI et les
~um. d d d

,
1

.. '.bancaire en particulier. eman eurs emp 01 mscnts a .
Cette utilisation massive des l'ANPE toutes catégories confon-

mesures d'âge va de pair avec les dues, âgés de 55 ans ou plus, sont
effets d'un marché du travail peu] 50 000 (graphique 5). Le nombre
dynamique pour les plus âgés, qui dësër.spenses de r~cherche d'em-
contribue à les placer dans une ploi a augmenté suite à ]a modif!-~
s~tuation défavorable au regard de cation réglementaire de (uTn ]

99.:)
1emploI. Celle-cI se traduit, par On peut estimer à 20000-Ies .

exemple, par une durée moyenne èntrées immédiates en dispense de
d'inscription des chômeurs de plus recherche d'emploi liées à ce chan-
de 50 ans nettement plus élevée que gement.

Deux préretraités sur trois sont
des hommes: l'atonie du taux
d'emploi masculin après 55 ans
provientdonc en partie du retrait
précoce de l'activité, à ces âges,
d'un nombre important de salariés.

L'utilisation des préretraites par
les entreprises ne se limite pas à
éviter les licenciements ou à per-
mettre à certains salariés, eu égard
aux spécificités de leur carrière (du-
rée, pénibilité), de bénéficier d'une
cessation anticipée d'activité. La
préretraite est aussi un outil de ges-
tion des ressourceshumaines: la

Graphique 4
Flux d'entrées annuels dans les dispositifs de préretraite totale
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10000
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~OlJrcc : UNEDIC. statistiques annuelles.

celle des plus jeunes. En raison des
difficultés particulières de ces chô-
meurs âgés à retrouver un emploi,
d'autres possibilités de sortie vers
l'inactivité leur sont ouvertes: il
existe pour certains chômeurs de
plus de 55 ans la possibilité - éten-
due depuis juin 1999 - de deman-
der une dispense de recherche
d'emploi (ORE, encadré 2).

PREMIÈRES SYNTIIÈSES Ocwbrc 2001 - N" 41.25



Le nombre de personnes dispen-
sées de recherche d'emploi conti-
nui à croître: après l'augmentation
exceptionnelle de l'année 1999
(+ 15 %), le stock a encore pro-
gressé de 7 % entre 1999 et 2000
(tableau 1). La DRE prend ainsi
acte qu'une part plus importante des
quinquagénaires chômeurs s'éloi-
gne du champ de l'emploi, et ce, à
des âges de plus en plus précoces.
En effet, les 55-57,5 ans, qui repré-
sentaient 10 % de l'ensemble des
DRE fin 1996, en représentent
20 % fin 2000.

1
Leur motif d'inscription en tant

qu~ demandeur d'emploi est le
licenciement dans 50 % des cas,
contre 38 % pour les demandeurs
d'emploi de plus de 50 ans. Inver-
sement, les entrants en DRE sont
proportionnellement moins nom-
breux à avoir déclaré comme
motif d'inscription une fin
d'emploi précaire (fin de CDD ou
de mission d'intérim). Durant la
période de leur inscription au
chômage, ils ne pratiquent que de
façon très marginale une activité.
En effet, le temps passé en emploi
occasionnel correspond à 7,9 % du
temps total d'inscription des DRE
(contre 12,4 % pour l'ensemble des
sortants de la liste des demandeurs
d'emploi âgés de 55 ans ou plus).
Or la pratique d'une activité réduite
pendant le chômage est un indica-
teur de proximité du demandeur au
marché du travail: pour une bonne
part d'entre eux, les DRE sont donc
des chômeurs éloignés de l'emploi,
et la dispense qui leur est proposée
s'apparente à une reconnaissance
légale de cette situation de fait.

Si les personnes dispensées de
recherche d'emploi sont autant

(7) . 011 con.fidère ici ln demandeun

d'emploi de catégorie 1. qui JOlllle.t per.l'OlIlIe,f
il/Jailes à l'ANPE déclmam être il lu reel,a.
che d'un emploi à temp.f plein et il durée indé-
terminée, tlytJlIt Ù"t!ntuellemenl exercé U/Jt!

activité occasionnelle ou réduite d'au plu.t
78 heures dmu le mois. Le nombre de deman-

deurs d'emploi enfin de mois de cetle naégo-
rjt' constitue l'indicateur de réjërence du
ch9mage publié chaque moÜ.

Graphique 5
DRE et demandeurs d'cmploi de 55 ans ou plus

inscrits en catégories 1,2,3,6,7,8
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Sources: UNEDIC, ANPE.

concernées par le chômage de très
longue durée que les personnes du
même âge toujours à la recherche
d'un emploi (30 % des personnes
entrant en DRE en 2000 sont des
chômeurs inscrits depuis plus de
deux ans), d'autres caractérisfiques
de la population des DRE montrent
que cette mesure concerne égaIe-
ment des chômeurs récents. Ainsi,
en 2000, 30 % des entrants en DRE
(environ 42 000 personnes) avaient
une ancienneté d'inscription à
l'ANPE inférieure à 3 mois. Se des-
sine ainsi un profil d'entrants en
DRE qui ont connu une carrière
professionnelle continue et dont la
période de recherche active d'em-
ploi est très brève. Dans le cas de
ces passages quasi immédiats de
l'emploi à l'inactivité, la DRE s'ap-
parente bien à une préretraite finan-
cée par le système d'indemnisation
du chômage.

Un marché du travail
peu dynamique
pour les quinquagénaires

Du fait des nombreuses possibi-
lités de sortie vers l'inactivité, les
quinquagénaires toujours présents
sur le marché du travail sont moins
fréquemment au chômage que les
autres a<:tiWI:eur tàüx'd" chômage
est de 7,2 % en décembre 2000;\
contre 8,6 % pour les 25-49 ans

et.-J
16,2 % pour les 15,24.a~.~Orle
chômage des plus âgés est moins
réactif à l'amélioration du marché
du travail. Les créations d'emploi
récentes leur ont moins profité:
leur taux de chômage a perdu 2,2
points entre juin 1997 et décembre
2000 alors que celui des 25-49 ans
a baissé de 2,8 points et celui des
moins de 25 ans de 8,2 points.

Quant aux effectifs inscrits à
l'ANPE (7), en baisse dès 1997

L

AU total, environ 500 000 per- pour les autres classes d'âge, ils
S

.

.onnes sont concernées par les dis- sont orientés à la hausse pour les
positifs de retrait d'activitUes quinquagénaires jusqu'en 1998, et
dispositifs contnbuent donë' à ex- ne commencent à décroître qu'à
clure de l'activité environ 7 % des partir de 1999. En outre, cette
quinquagénaires, .prDpofilon qUl- diminution n'est pas de même
~;éTèvë-à près'd(18 %~i l'on se ampleur pour tous les quinquagé-

concentre sur les 5..52~.9.:;U;s.Cette naires: si les effeclifs de deman-
situation a des conséquences sur deurs d'emploi de 55-59 ans sont
l'analyse du marché du travail de en net recul entre fin 1997 et fin
cette classe d'âge. 2000 (-26,3 %), cc n'est pas le cas
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(prérctraités et à 350 000 D~E d~~~-l seuls quinquagénaires ne suffira
un statut transitoire entre l'emploi pas pour que la France atteigne cet
et la retraite. Au total, plus d~un. objectif, même s'il en constitue un
million de quinquagénaires~ préalable indispensable.
de la classe d'âge) se retrouvent
ainsi aux marges de l'activité. C'est

.
au regard de ces effectifs impor-

tants qu'il faut apprécier l'objectif
européen de relèvement général

, Cles taux d'emploi aux âges élevés

1
Ënviron 550000 chômeurs âgés (5S:-64ans) fI' horizon 2010. Le re:

s'ajoutent ainsi à quelque 150000 ièvenient-dèsfâùXd'Ciiiploi des
1

de ceux de 50-54 ans qui ne dimi-
nuent que de 4 % sur la période.
Pour les 50-54 ans, ce modeste re-
cul provient en partie de l'augmen- .

tation des effectifs déjà soulignée
de la classe d'âge 50-54 ans, la-
quelle conduit mécaniquement à
une augmentation du nombre des
demandeurs d'emploi.

David ANGLARET

(DARES).

Ent'lufré J

LES DISPOSITIFS DE CESSATION ANTICIPÉE TOTALE D'ACTIVITÉ

Ne sont étudiés ici que les systèmes de préretraites du secteur privé (1).

Les dispositifs financés par l'État et par les partenaires sociaux

L'ASFNE (Allocation Spéciale du Fonds N..tional de l'Emploi)

Les cessations anricipées (J"aclivité totales on: été développées il y a une vingtaine d'années comme une réponse aux risques de licen-
ciement des salariés âgés dans les entreprises connaissant des difficultés économiques.

C'est le cas en particulier des préretraites prises en charge partiellement par J'ASFNE qui permettent, dans le cadre d'un plan social
négocié avec J'État. le départ tles salariés âgés tI'au moins 57 ans (56 ans à titre dérogatoire). Dans ce dispositif, il n'existe pas, hors l'âge,
de critères spécifiques quant au puhlic concerné, ni de contreparties conccrnant l'entreprise.

Depuis une dizaine d'années J'État a mené une politique de réduction du nombre des entrées en ASFNE: ce nombre qui atteignait
56000 en 1993 n'est plus que de 22 000 en 1997 alors qu'cntre ces deux années le taux de chômage global est resté stable et que celui des
plus de 50 ans a augmenté d'un point (de 8,3 % à 9,3 %). Cette évolution à la baisse s'cS! poursuivie entre 1997 et 2000. année durant
laquelle 7 500 personnes seulement sont entrées dans le dispositif.

L'ARPE (Allocation de Remplacement Pour l'Emploi)

De leur côté, les partenaires sociaux ont mis au point par un accord en date du 6 septembre 1995,I'ARPE, qui permet à des salariés
rcmplissant certaines conditions tI'âge et tic durée de cotisation au titre de l'assurance-vieillesse, tic mettre fin à leur activité p!2!ession-
nelle de façon anticipée, Ce dispositif a été reconduit par plusieurs accords successifs. Dans son état actuel. il doit s'achevcr en200~t ne
conccrne plus que les personnes nées en 1941 et 1942, qui justifient tle 160 trimestres de cotisation vieillesse. En co~Ue~epri-
ses s'engagent à opérer des embauches compensatrices permettant de maintenir le volume d'heures travaillées et pour lesquelles un pub~

lprioritaire est défini. Cette formule a connu un succès important: les taux d'adhésion (2)des générations nées cntre 1938 et 1940 sont
compris entre 58,6 % et 67,5 %, ce qui correspond à des !lux d'entrées de 42 800 en moyenne sur la période 1996-2000.

~ '--"
La CATS (Cessation d'Acti\'ité de certains Tra\'ailleurs Salariés)

Par ailleurs, J'État ne tarit pas totalcment les sources d'entrée en préretraite: un nouveau dispositif. la CATS a été mis au point en 2000
(tlécret n° 2000- 105 du ~ févricr 2000). Scion la circulaire d'application, ce dispositif s'inscrit dans le mouvement de désengagement de
l'État du financement des mesures de cessation anticipée d'activité, tout en centrant les financements publics sur les salariés les plus
menacés dans leur emploi du fait des conditions de travail qu'ils ont connues. Outre des conditions d'âge (être âgé d'au moins 57 ans et au
plus de 65 ans et avoir adhéré au dispositif au plus tôt à 55 ans), le salarié doit, pour bénéficier du financement d'une partie de son allocation
par j'État. avoir accompli une période d'au moins quinze ans de travail à la chaîne ou de travail de nuit. ou justifier de 10 années d:_{lHiliatio..n
à un régimc salarié de sécurité sociale s'il est travailleur handicapé. En outre, cette mesure ne concerne que les salariés appartenant à des
entrepriscs couvertes par un accord professionner-riatiOnarquiâ"prévu le champ d'application de la CATS. Au sein des entreprises,un
a~ord'Ç()lJec-iif doit-avoir prévu une tluréc collective du travail inférieure à ~5 heur<:s hebd(~~nadaires, ainsi que des dispositions relatives à
la gestion prévisionnelle de l'emploi, au développement des compétences des salariés et à-lM adaptation à J'évolution de leur emploL

-

Les autres dispositifs

Une partic des CATS n'est pas financée par l'État: il s'agit de celles concernant des salariés qui ne répondent pas aux critères fixés par
Je décret de février 2000. Toutefois. pour ces salariés. J'entreprise bénéficie d'une exonération dc cotisations sociales patronales. Sur les dix
premiers mois de fonctionnement. environ 27 % dcs salariés adhérents à une CAT~-pas couverts par un accord de j;;'ticipation de
J'État. .

1]existe par ailleurs des systèmes de préretraite que les entreprises gèrent seules ou par] 'intermédiaire de compagnies d'assurances: cc

sont les préretraites d'entreprise (parfois appelées« maison) ou« privées »). Ces préretraites concernent en. grande majorité des grandes
entreprises appartenal1t à des sectcurs prospères, et sont négociées avec les organisations syndicales. Lorsque ces accords ont été signés
tlans Je cadre d'un plan social, l'entreprise hénéficie d'avantages fiscaux. Dans ces dispositifs, les'critères d'éligibilité, les modalités de
départ et les systèmes de gestion sont très divers. Il n'existe pas de système d'information centralisé permettant de les dénombrer.

~- "'i"- r, rqj

.
(~) - Le mini.Hère de la FOI/clion pl/blique chiffre à \24586

'1
nombre d'agellls rmblics en ces,wtion anticipée totale d'activité fin

Jal/v/er 2001.
.(2). Le [(lUX d'adhhÙm à rARPE l'.H établi par l'Unedic en rappol"lant au nombre dl' .wlarih qui remplÜsent les conditionJ d'accèJ

au (li.~poJi1if le nombre de salariés qui .WIlI e.rfecli~'emcnl entrés dan.f la me.fUre.

')
)

/
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LA DISPENSE DE RECHERCHE D'EMPLOI

La Dispense de recherche d'emploi (ORE) es1une situation particulière de certains demandeurs
d'emploi au regard de la condition de recherche d'emploi prévue aux articles L.351-16. R.351-26
et D.311.6 du Code du travail.

Peuvent se trouver admis à la DRE :

À partir de 55 ans, les demandeursd'emploi qui perçoiventune allocationd'assurance chômage
et qui justifient de 160 trimestres de cotisation au titre du régime de base de l'assurance vieillesse,
ceux qui perçoivent l'allocation de solidarité spécifique ainsi que ceux qui ne perçoivent aucune

~llocation chômage. '7 --
À partir d~57~;ns et demi, les allocataires du régime d'assurance chômage.

L'Assedic adresse aux personnes susccpliblc~ d'entrer cn dispcn!'c de rccherche d'cmploi une
lettre d'information, accompagnée d'un formulaire de demande de dispense que le demandeur
d'emploi souhaitant entrer dans la dispense doit renvoyer à son agence locale pour l'emploi.

Après réception de la dcmande de dispense, l'agence locale pour l'cmploi procède à la suppres-
sion du demandeur d'emploi de son fichier de gestion.

La DRE a connu une modification réglementaire en juin 1999 qui a étendu son effet à partir de
55 ans pour les demandeurs d'emQ.!Qi.p.,ÇKQ.~U!LlJ,neallocation Q'assurancc chômage qUJJustifient

i.Q..e1DUtnmestres de CON&9,!)Sau titre du régime de base de l'assurance vieillesse. Cette extension
a confirmé l'attractivité de la DRE pour les personnes qui peuvent en bénéficier: ainsi, les chô-
meurs percevant l'allocation chômeurs âgés sont à 85 % en DRE depuis que les conditions d'âge
ont été étendues à partir de 55 ans, alors que précédemment ils n'étaient que 50 % à bénéficicr de
laDRE.

Le Ministère de l'emploi et de la solidarité et "ANPE publient chaquc mois des informations
sur le flux d'entrées en DRE, et l'Unedic publie des données concerr.ant le stock des dispensés de
recherche d'emploi indemnisés, ainsi que sur leur répartition par type d'indemnisation. Aucune

rrrnformation statistique n'est disponible en ce qui concerne le stock des dispcnsés de recherche

\ d'cmploi non indemnisés.

~
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